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Expose des faits et conclusions 

La demande de brevet europêen n °  80 400 282.2, déposée le 

29 fvrier 1980, pour laquelle est revendique la priorit 

d'une demande antrieure française du 06 mars 1979, donne 

lieu le 13 octobre 1982 a la d1ivrance du brevet europen 
n °  0 015 834, sur la base de 19 revendications. 

II. Le 15 juin 1983, la Requrante forine opposition au brevet 

europen et requiert sa revocation pour défaut dactivité 

inventive. 

III. Une procedure orale a lieu le 20 septembre 1984, a la fin 
de laquelle la Division d'opposition rend une decision de 

•rejet de l'opposition. Dans l'exposé des motifs de la déci-

sion signifiée aux parties le 11 décembre 1984, la Division 

d'opposition fait valoir que le procédé revendiqué n'est 

décrit dans aucun des documents et qu'aucun des documents, 

pris seul ou en cornbinaison, ne suggére le procédé reven-

diqué. 

IV. Par telex du 06 février 1985, la Requérante forme un re- 

cours et paye simuitanément la taxe de recours. Le telex 

est confirmé par lettre parvenue a 1'OEB le 
09 février 1985. Le recours est motive dans Un mémoire 

parvenu le 09 avril 1985. 

Dans son recours, la Requérante sollicite la revocation du 

brevet délivré. Dane son mémoire, elle soutient que la 

revendication 1 n'implique pas d'activité inventive au 

regard de l'art antérieur représenté par le document FR-A-

2 247 329 ou le document DE-A--2 519 476 en combinaison avec 

le document FR-A-2 384 404. 
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V. Par une notification du 04 aoat 1986 la chainbre de recours 

exprime un avis provisoire tendant a conclure en faveur de 
la presence d'une activitfi inventive. 

VI. Le 08 octobre 1986, la Requerante présente des observations 

par lesquelles elle confirme son point de vue en en dêve-

loppant certains aspects. 

I 	 - 	 I 	 - VII. L Intimee n a pas presente d I  observations. Le jeu de reven-
dications en vigueur est celui du brevet delivre qui en 

comporte 19 et dont la revendication principale s'&nonce 

comme suit : 

"Procêdê de rêalisation de disques video ayant au moms une 

face obtenue par copie a 'partir d'une matrice (11) compor-
tant une zone gravee (S) portant des informations sous la 

forme de microreliefs superficiels, selon lequel une résine 

fluide est intercalêe entre la matrice (11) et un film 

souple (3) de substrat transparent en une couche epousant 

les microreliefs, Ia äouche de rêsine etant ensuite durcie, 

le substrat sur lequel adhere la résine etant ensuite 

decolle de la matrice, caracterise en ce que le procede 

comprend le depot d'un bourrelet de resine (23) sur la 

matrice (11) en dehors de la zone gravee et l'application 

du film au moyen d'un rouleau-presseur (6) sur le bourre-

let (23), le rouleau-presseur (6) etant actionne dans une 

direction (X) perpendiculaire au bourrelet de façon a rap- 
procher progressivement le film de Ia matrice (11) en 

s'loignant de la zone de depOt du bourrelet de 

resine (23)." 

Les revendications suivantes 2 a 10 sont des revendications 
de la même catégorie que la revendication 1 (procédé),' les 

revendications 11 	19 se rapportent a un dispositif pour 
la mise en oeuvre du procédé selon l'une quelconque des 

revendications 1 a 10. 
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Motifs de La dcision 

1. Le recours rpond aux conditions ênoncées aux articles 106 

108 ainsi qu'& la règle 64 de la CBE : il est donc rece-

vable. 

2. Le document gui rvèle un procdé présentant le plus de 

caractéristiques communes avec le procdê selon la reven-

dication 1 du brevet en cause est le document FR-A-

2 247 329 qui dcrit un procédê conforme au préambule de la 

revendication 1 dans lequel, de plus, le film formant 
Ip substrat. est applique au moyeri dun rouleau presseur, mais 

dane lequel la rêsine est appliquée soit (figure 5A) sur la 

surface du substrat avant l'application de ce dernier sur 

la matrice, soit (figure 5B) sur la matrice elle-même avant 

l'application du film. 

Par suite de cette difference, le procede selon la reven-

dicatiori 1 est nouveau, ce fait n'a pas ete conteste par la 

Requerante. 

3. Quant & la presence d'activitê inventive, les faits 

suivants sont & remarquer 

3.1 Le procêdé objet de la revendication 1 se distingue de cet 

art antérieur le plus proche par les caractéristiques 

techniques de la partie caractérisante, except&e l'utili-

sation d'un rouleau. 

3.2 	Le d&pôt de la résine est effectué, dans l'art antérieur, a 
l'aide de dispositifs spéciaux du type tournette ayant pour 

but de répartir la résine de manière uniforme sur les 
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reliefs de la matrice en ei vitant Ia formation de bulles 

d'air ou bien la rêsine est applique sur le film formant 

substrat avant que ce dernier soit press6 sur la matrice 

l'aide dsun  rouleau. 

Dans les deux solutions indiques ci-dessus, un matriel 

encombrartt lourd et coteux est ncesaaire pour excuter le 

procdé. 

	

3.3 	Le but de l'invention selon le brevet en cause consiste 

ra1iser un procAd6 permettant d'obtenir des copies 

partir de la matrice et pouvant êtr.e effectuê A l'aide d'un 
matriel simple tout en Avitant la formation de bulles 

d'ajr entre la matrice et le film formant substrat. 

3.4 La solution propos4e consiste dposer un bourrelet de 

résine sur la matrice, en dehors de la zone gravée, et 

appliquer le film, au moyen du rouleau-presseur, sur le 

bourrelet, en actionnant le rouleau-presseur dans une 

direction perpendiculaire au bourrelet de façon 

rapprocher progressivement le film de la matrice. 

	

3.5 	II était également connu du document DE-A-2 519 476, dans 

le même domaine et dans le méme but d'éviter la formation 

de bulles d'air, un procédé consistant également A déposer 
d'abord la résine sur la matrice puis A appliquer lefilm 
de substrat souple sur la résine en déroulant ce dernier 

la suite de quoi une pression est exercée a l'aide d'une 
plaque sur l'ensemble af in d'en chasser l'excédent de 

p res Lne. 
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3.6 Comme remarqu par la Requrante, chacun des deux procédés 

cits ci-dessus se distingue du procédé selon le brevet en 

cause en ce que selon ce dernier la résine n'est pas étale 

sur toute la surface de la matrice ou du film avant l'ap-

plication de ce dernier mais est applique sous forme d'un 

bourrelet et talêe durant le mouvement progressif de 

droulement du film. 

3.7 D'après la Requrante, cette difference serait révêlée par 

le document FR-A-2 384 404 qui dans un exemple (celui de la 

figure 5) decrit un procede de reaiisation de disques sup-

ports d'information, egaiement par application d'une résine 

et d'un film sur une matrice, dane lequel procédé la résine 

est déposée sous forme de "quantité" annulaire 22 au centre 

du disque puis étalée sur toute la surface de la matrice 

par le mouvement d'approche du film suivant une direction 

perpendiculaire au plan de la matrice après avoir donné une 

forme sphérique cette derniêre au moyen d'un fluide sous 

pression a l'intérieur de son support rapprochant ainsi 
progressivement le film de la matrice dans une direction 

perpendiculaire au front de résine en s'éloignant de la 

zone de dépôt. 

La Requérante considêre que les moyens d'application du 

bourrelet de résine, en gonflant le film progressivement, 

poussent ainsi le bourrelet depuis le centre du disque vers 

l'extérieur de ce dernier, et sont equivalents aux moyens 

d'application du bourrelet de résine a l'aide d'un rouleau 
portant le film car us poussent également le bourrelet 
d'un bord a l'autre de la surface du disque. 

Le Requérant en conclut que lorsqu ' un rouleau est utilisé 

pour étaler la résine, le procédé selon le brevet en cause 

est le seul qui soit logique. 
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3.8 Af in de determiner s'il y a presence d'activitê inventive, 

ii y a lieu de determiner si l'hoiwue du metier, confrontê 

au problème mentionnê au point 3.3, aurait abouti & la 

solution en ne developpant qu'une activitê correspondant & 

son activité courante. 

3.9 L'hoxnme du metier connalt pour chaque fonction a remplir Un 
certain nombre de moyens equivalents qui produisent le même 

resuitat et le remplacement de moyens par des moyens êqui-

valents fait partie de sort activite courante. 

Des moyens, pour être equivalents doivent remplir la même 

fonction et procurer le même resuitat. 

Dans le cas present, il est indeniable que les deux dispo-

sitifs ont en cominun de rapprocher progressivement le film 

de la matrice en s'éioignant de la zone de depot du bour-

relet mais cela ne suff it pas pour quiis soient consideres 

comme equivalents pour l'homme du metier car us presen- 
tent, par ailleurs, d'autres differences : notalument, 

l'action de la pression suivant une ligne pour le rouleau 

alors que la membrane gonflable procure une action de 

pression suivant une surface, ceci au prix d'une deforma-

tion du film. 

D'ailleurs, le document FR-A-2 384 404, qui decrit le dis-

positif muni d'une membrane gonflable, bien que mentionnant 

le document FR-A-2 247 329, qui décrit le dispositif uti-

lisant un rouleau, precise, dans sa partie introductive se 

rapportant a l'état de la technique, que le procédé de 
l'art antérieur n'est pas satisfaisant a cause de isutiii_ 
sation d'un rouleau (page 1, lignes 17 & 21). 
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Ii n'est donc pas possible d'en déduire que lee deux die- 

positifs sont connus de l'homme du métier coimne étant 

equivalents. De plus, l'honune du métier était dissuade, par 

le passage cite, d'essayer de réaiiser le procédé A l'aide 

dun rouleau. 

Par suite, l'homme du métier n'était pas guide vers la 

solution par le contenu du document FR-A-2 384 404. 

3.10 Aucun autre document ne suggérant la formation d'un bourre-

let de résine et son pincement entre le film et la matrice 

laide d'un rouleau et ce procédé procurant le résultat 

de permettre de réaliser des copies de disques video & 

l'aide d'un materiel simple et peu encombrant tout en 

diminuant lee risques d'emprisonnement de bulles d'air, le 
procédé objet de la revendication 1 nsest  pas evident pour 

l'homme du métier, par suite ii présente l'activitê inven-

tive exigée par lee articles 52(1) et 56 de la CBE. 

4. 	En ce qui concerne les revendications dépendantes, elles se 

réfèrent toutes & Ia revendication 1 et aucune ds entre  

elles ne contient de caractéristiques techniques gui soient 

contraires a l'une quelconque des caractéristiques techni-
ques de cette revendication 1. Par suite, lea objets des 

revendications dépendantes sont des modes d'exécution 

particuliers du procédé général objet de la revendication 1 

gui, êtant brevetable, determine la brevetabilité des 

revendications dépendantes de procédé (2 a 10) et de 
dispositif (11 & 19). 
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I, 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statufi coinme suit : 

- le recours est rejet. 

Le Greffier 	 Le President 

B. Norman 	 P. Delbecque 
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